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t chambre est toujours occupée de la grave et impor-

t atiestion des crédits supplémentaires pour l'armée 

iîSiaW On peut à l'avance regarder comme adoptées 

î inclusions de la commission. Jamais le gouvernement 

,
 c

 eu a
 sa disposition des forces aussi imposantes, 

' aïsiï'B^ura pu disposer d'autant de ressources. 

^Arriverons-nous bientôt à une position fixe en Afrique ? 

i
es

t maintenant le problème qu'il faudra résoudre; car, 

mnd on demande plus de 16 millions de crédits extraor-

dinaires, quand on a une armée française de 50 mille 

iommes' prête à toutes les éventualités, on peut parler 

haut el ferme, et , en tous cas , agir avec succès. 

I Nous avons dit et souvent répété que ce qui rendait notre 

I nosition si difficile en Afrique, c'était l'absence de tout 

sysléme. Dans celte remarquable discussion qui vient de so 

dérouler devant les chambres, le gouvernement a toujours 

conservé une position flottante et pleine d'indécision; il a 

ielé par l'organe de M. de Montalivet des paroles qui peu-

vent s'encadrer à une multitude de combinaisons. « Ce que 

nous voulons, a dit le ministre dans la séance du 9 juin, 

c'est l'occupation restreinte. » Mais pas un mot sur l'admi-

nistration qu'il faut établir dans l'Algérie, pas un seul 

plan pour y favoriser les établissements de commerce, pas 

un seul projet décolonisation. 

Le gouvernement, amené là parla force des choses, est 

forcé de déclarer que nous conserverons notre conquête 

d'Afrique , c'est-à-dire que nous continuerons à y résider; 

mais il se garde bit n par un acte solennel de faire déclarer 

par les chambres que l'Algérie est désormais une portion 

du territoire français. Pourquoi tant d'incertitude sur 

l'avenir de l'Algérie? pourquoi cette absence de tout sys-

tème? N'est-ce pas parce que nos gouvernants rêvent en-

core l'abandon , ou du moins l'occupation restreinte à la 

conservation d'Alger et de quelques autres points du lit-

toral, occupation plus restreinte eucore que celle qui nous 

a été faite par le traité de laTafna? 

Quand, sous le précédent ministère, l'opposition repro-

chait l'absence de tout système arrêté , on répondait éga-

lement par des paroles sonores, mais qui peignaient bien 

les hésitations et les embarras qu'on avait pour s'expli-

quer. On disait qu'on avait un système, qu'on l'exécuterait; 

etc'est M.Guizot, l'homme aux systèmes, qui vient de 

déclarer que le défaut de plans, de système, qui a existé 

Jeptiis 1830, par rapport à l'Afrique, a été cause du peu 

de résultats que nous avons obtenus. Pareil aveu de la part 

Je M. Guizot est une amère critique du passé ; il est 

aussi une sanglante allusion à la situation présente. 

Kst-il donc impossible d'avoir un plan fixe d'occupa-

tion dont on ne dévie pas, d'avoir un plan de coloni-

sation qu'on exécute promptement? Non, certes; ce qui 

nous le prouve, c'est que M. le général Bugeaud, dont les 

capacités gouvernementales sont d'une mince valeur, a un 

Fan de colonisation qu'il exécuterait s'il en avait l'ordre. 

m. Bugeaud a compris, comme on le comprend généra-

ient en trance, que c'est en cédant le sol à des Fran-

. , en créant des intérêts français, que nous aurons déli-
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par la plus haute de nos notabilités militaires? Les frais do 

la représiintation du prince pendant les douze jours qu'il y 

passera ne font pas de ce Aoyage une affaire sans consé-

quence. La liste civile gaspille bien l'argent des autres, 

mais ne se montre pas prodigue du sien. Aussi est-on forcé 

de chercher un motif sérieux à ce voyage dispendieux. On 

a bien dit qu'en haut lieu on avait vu avec un certain dé-

plaisir h: programme fastueux que la courtoisie militaire 

du duc de Vellington préparait au maréchal Soult; mais 

sera-t-elle moindre parce que le jeune prince sera présent ? 

On dit encore que ce voyage est une affaire de famille, une 

politesse de bon goût pour offrît un prétendant à la main 

de la reine, à coté d'autres princes dont les droits ne sont 

pas aussi justifiés par i importance et le rang de leur mai-

son. N'y a-t-il pas quelque chose de ridicule d'envoyer un 

fils de l'Etat en soupirant d'amour auprès d'une reine à qui 

la politique peut seule donner un mari? 

La discussion de la question d'Afrique soulève des orages à 

la chambre des députés. Cependant l'opposition se montre 

d'année en année plus faible , et surtout moins logique. 

Lorsque l'Afrique était moins connue , on pouvait encore 

tromper la n '.tiôn par des assertions que l'on savait fausses, mais 

qui n'étaient reconnues comme telles que par ceux qui les 

émettaient. ( 

Aujourd'hui M. Duvcrgier de Hauranue ne craint pas de ; 

compromettre sa logique en avançant des raisons dont l'absur-

dité (qu'on nous passe l'expression , car il n'y eu a pas d'autre j 

possible) est reconnue en France par plus de deux cent mille , 

personnes , parmi lesquelles il y a un grand nombre de nota- ' 

bililés. Il prétend que l'huile d'olive ne vaut pas en Afrique ' 

celle de la Provence et d'Italie; il calomnie Je plus beau et le 

seul arbre qui conserve en Afrique non-seulement une fécon- ( 

dité extraordinaire , mais une beauté inconnue en Italie et en 

France. L'huile d'olive pèche en Afrique comme en Espagne 

par les procédés de fabrication, el nous citerons à l'appui de 

notre assertion un fait connu de tout le inonde en Afrique ;
 ( 

c'est que M. de Sl-Léon , sous-intendant militaire à Jîone , et 

grand propriétaire dans le pays, a obtenu par les procédés de 

Provence une huile dont la qualité ne le eédait en rien aux 1 

huiles les plus fines d'Aix. 

Le reste du discours de ce député n'étant pas plus logique 

que le fait que nous en extrayons, nous n'en parlerons plus, 

et nous espérons qu'il prendra la peine de réfléchir, avant de li-

vrer sa dialectique à la critique de la nation. 

M. le général Leydet se montre plus hostile et plus tranchant 

qu'il ne convient à un homme qui a élé si mou et si peu solide 

lorsqu'il a voulu reprocher à M. le maréchal Maison I avance-

ment illégal et surtout immérité de sou fils. M. le général Ley-

det n'a pas fait la guerre en Afrique; il y est arrivé quand tuul 

était fini, et sans doute son animosité contre l'Algérie vient de 

son espoir déçu de s'y couvrir de lauriers et surtout d'y obtenir 

des récompenses. Il propose l'abandon d'Alger, mais, plus 

prudent que M. Duvergier de Ilauranne.il se garde d'eu indi-

quer les moyens, el cela dans l intérél de sa logique. 

M. Bresson, intendant civil à Alger, a le talent tout particu-

lier de dire le pour el le contre dans te même discours ; c'esl un 

moyen commode de prévoir les événements, mais c'esl une 

triste éloquence que celle qui ne conclut pas. Comme la plu-

part des titulaires d'emplois importants en Afrique, M. bres-

son n'a passé que peu de temps à Alger; il lui esl donc pardon-

nable de peu connaître les événements el fétal réel du pays. 

Il n'a point eu de courage civil à déployer à Alger, cl nous ne 

doutons nullement qu'il le fit si l'occasion s'en présentait. Il 

n'est pas militaire , il est donc encore pardonnable de la pani-

que que lui inspirent Achmet-Bey et Abd-el-Kader. M. Bios-

son est un homme fort agréable de manières, mais, à noire avis, 

déplacé en Afrique , où il voil des monstres à chaque pas. Il 

blâme le traité de la Tafna, sans l'avoir compris. M. le général 

Bugeaud n'a l'ait ce trai.lé que parce que les imprévoyances mi-

nistérielles l'y ont forcé ; en effet, après la première journée de 

marche, presque tous les mulels étaient hors de service, parce 

que les bâts de ces animaux, au lieu d'avoir été achetés dans le 

pays, où l'on connaît ce genre de transports, avaient été conlec-

lionnés à Vernon, clans le célèbre alelicr du train des équipa-

ges, et, comme celai arrive toujours, n'allaient pas aux betes 

sur lesquelles ils devaient être posés. Alors M. le général l!u-

geaud , privé de ces transports, s'est vu forcé de conclure un 

traité insignifiant pour l'avenir de l'Afrique, puisqu'il contient 

une foule de clauses auxquelles l'émir a déjà contrevenu mille 

fois, et que nous aurions pu rompre aussi souvent que nous 

l'aurions voulu. 

M. Bresson s'exagère l'influenec d'Achmet-Bey. Elle esl nulle, 

complètement nulle , et elle serail bien plus nulle encore si 

M. le maréchal Valée avait voulu mcllre à Conslantine le seul 

homme de notre parti qui y avait de l'inlluenee. Mais ce ma-

réchal qui, après la prise de la ville, quoi qu'on en dise, a 

attendu pendant plus de huit jours avec une grande anxiété que 

le hey Achniet voulût bien lui faire des propositions, ce ma-

réchal, dis-je, circonvenu par les Musnachs (juifs algériens ), 

les Mustapha Ben - Ivérim , — la cause de la perle du génér-il 

d Uzer, — et quelques officiers tarés des amis de ce Maute sans 

probité, fit choix d'un jeune homme fort impopulaire à Cun-

slaiiline, et dont M. le général Négrier ne larda pas à avoir à se 

plaindre. On écarta donc, et bien à lorl, le caïd lladji Solim m, 

beau-frère d'Achmel, et son ennemi particulier. Ce Turc, à notre 

entrée à Conslantine , se vit entouré de l'hommage des grand* du 

pays , qui le considéraient déjà comme le hey français de la 

province. De vils tripotages d argent, que M. le maréchal Valco 

fut seul à ignorer, écartèrent ainsi, au détriment de la l'rance, 

un homme utile et dévoué. Pauvre Afrique I si les basses in-

trigues de gens bien connus étaient arrêtées à temps, lu gran-

dirais bien vile pour dessiller Us yeux de les ennemis ! 

(Communique par un of/icinr supérieur de l'armée d'Afrique.) 

On nous adresse la lettre suivante : 

Saint-Etienne, le 9 juin 1838. 

Monsieur, 

Parmi les articles du budget du ministre de l'intérieur adop-

tés le 'i'J uni dernier à la chambre des députés, je lis celui-ci : 

Secours aux condamnés politiques, 280,000 fr. 

Celte rédaction présente un fait contraire à la vérité, et ren-

ferme une insinualion perfide contre les condamnés politiques 

qui considéreraient toute acceptation de secours comme une 

lâche désertion de leurs principes. Pour mon compte, je n'ai 

jamais rien reçu du gouvernement que le pain de ses prisons 

politiques, cl n'ai reçu ni ne recevrai jamais de lui aucun se-

cours. • 
M. le ministre aurait donc dù, pour rester dans le vrai, rem-

placer ces mots aux condamnés , qui désignent la totalité des 

condamnés, par ceux-ci: à des condamnés, qui n'en désignent 

qu'une portion, et conserver avec nous le sentiment des conve-

nances qui l'a guidé lorsque dans ce même budget il a écrit 

secours à DES artistes, auteurs dramatiques, compositeurs, ou à 

leurs veuves, et non pas secours AUX arlisles, auteurs, etc. 

Agréez, etc. V. KEVEUCIION, condamné politique. 

Paris, 9 juin 183S. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE BU CENSEUR.) 

A midi, le maréchal Lobau a reçu les colonels de la 

garde nationale et entendu les rapports sur la revue de 

demain. Nous pouvons affirmer qu'il y en a eu de nature 

à ne pouvoir être transcrits. En général , la revue a été 

mal jugée , et l'on s'est accordé à ne la considérer que dans 

la vue d'amoindrir la grandeur des anniversaires de juillet. 

Selon les rapports, peu de bonne volonté se manifeste dans 

les compagnies les plus dévouées. On demande une procla-

mation du roi, quelque chose qui puisse paraître un acte 

de confiance envers la milice citoyenne, qui atténue le blâ-

me injurieux que fait peser sur l'esprit des légions la pré-

caution de laisser ignorer le lieu de la réunion. 11 parait 

que l'on lient peu au nombre et à la force des compagnies, 

et que , quel qu'il soit, il remplira le but qui a donné lieu 

à la mesure. Il est probable que la revue sera renfermée 

dans le périmètre du Louvre et de la place de la Concord,-, 

et que les bourgeois sans uniforme n'y seront pas admis 

comme témoins. 

■r- Il s'est tenu hier un grand conseil des hauts fonction-

naires de la garde nationale pour aviser à la réunion des 

légions et aux mesures à prendre dans la circonstance pré-

sente. Peu de personnes étant dans la confidence du motif 

de la revue, ii s'est fait bien di-s questions oiseuses, ridi-

cules, belliqueuses et parisiennes sur la conduite à tenir 

avec les citoyens. Le maréchal Lobau a lu d'abord une let-

tre du roi qui déclare avoir cédé avec une confiance tou-

jours plus vive au vœu qui l'appelle à Se trouver si prochai-

nement en rapport avec la garde nationale, et qui se félicite 

d'avoir désarmé les assassins par sa clémence. r5ne phrase 

sur la politique extérieure a donné beaucoup à penser aux 

généraux présents. Mais aucune communication n'a per-

mis aux colonels convoqués de deviner la pensée intime et 

de déterminer encore moins l'esprit dont devait s'animer la 

milice nationale. 

M. Montalivet est venu un moment à ce conseil âÀ 
famille, mais n'a apporté aucune lumière dans la délibéra-

tion. Le motif politique de la revue est reslé inconnu. Selon 

les uns, on doit crier : vive le roi! vive la chambre des pairs! 

Ce cri serait la sanction du rejet du projet sur la conversion 

proposé par M. lloy. On assure que le cabinet militaire du 

duc d'Orléans a décidé que la réunion de l'armée à la garde 

nationale devait donner une autre signification à la revue. 

Le duc d'Orléans eût voulu que quelques vivat en faveur do 

la Belgique se fissent entendre.Ceci ne serait pas plus com-

promettant que celui de la nationalité polonaise dans le 

temps. On assure, dans les petits appaitemeuts de M- fa 

duc de Nemours, que ce prince trouverait de bon goût do 

crier: l'icc la reine Victoria! ce qui donnerait à son voyage 

à la cour de Londres un air de galanterie nationale, qui 

pourrait, mieux que la diplomatie, servir les intérêts du 

pays. On a donc longuement discuté et l'on discute encore; 

car en çeci, comme dans tous les actes, il y a un sens vul-

gaire et un sens caché réservé pour quelques adeptes. 

— L'événement prouve que nous étions dans la vérité , 

quand nous annoncions qu'on reculerait l'affaire de M. le 

général Brossard jusqu'après la discussion qu'on attendait 

sur l'Algérie. 

On a craint , nous le répétons , l'effet que pouvaient pro* 

duire sur celte discussion les révélations de l'accusé , i l U 

publicité donnée à de certaines pièces qui sont en son 

pouvoir. 

— Trois régiments de la garnison de Paris , les 27« , 29» 

de ligue et le 7e léger , ont reçu l'avis de se tenir prêts à 

partir ; mais ils ignorent encore leur destination. 

— On mande d'Oran , 27 mai : 

a Ll arrive tous les jours icides navires qui vont charger 

| des grains à la Tafna pour le transporter eu Espagne et en 

Italie. L'activité du commerce d'exportation a été telle 

celte année, qu'on évalue la quantité exportée à plus de 

cent mille fanégues. Aussi les céréales soul-elle» eu haus-

se. » 

) — Les dernières nouvelles d'Alger présentent l'état ac-

tuel du maréchal Valée comme loul-a-fait satisfaisant. 

— Les généraux Colberl et liover accompagneronl le duc 



de Nemours à Londres, lors du couronnement de la reine 
d'Angleterre. 

Chambre des Députés. silo 

Fin de la séance du S juin. '
clu 

DISCUSSION DES CRÉDITS POUR L'AFRIQUE. 

M. BERRYER se plaint de ce qu'il manque surtout à la direc- qui 

tion de nos affaires en Afrique un plan et un système de con- du 

duile ; il déclare qu'il esl prêt à donner au ministère un bill vom 

d indemnité pour avoir maintenu en Afrique un effectif plus qu i 

considérable que celui alloué par le budget; il ajoule qu'il vo- d'hi 

tera le crédit demandé, mais pourvu qu'on abandonne enfin cet bre 

esprit d'incertitude qui n'a cessé de diriger nos affaires d'Afrique » 

depuis huit ans. Il s'attache à prouver qu'il importe à l'hon- dis( 

neur et aux intérêts de la France de conserver Alger; remoh- ains 

tant jusqu'à l'origine de celle conquête, il s'attache à démon- pali 

Irer que la restauration, en décidant avec sagesse et maturité pre 

l'expédition contré Alger, avait parfaitement prévu toutes les vez 

complications que cette expédition pouvait amener et les avait con 

résolues à l'avance. Selon loi, la conduite dé la Restauration vou 

après la conquête a été pleine de dignité; elle a répondu à l'An- dre 

jgleterre qu'elle n'entendait prendre aucun engagement contraire mo 
à l'honneur el à la dignité de la France. j 

Une voix : Lisez donc toute la note. du 

M. BERRYER donne lecture'de la fin de la noie, dont il n'a a 

cité qu'une partie et de laquelle il résulte que le gouvernement qui 

de là Keslauralion ajoutait qu'il ne prendrait aucun parti défi- noi 

nilil à l'égard de sa conquête sans avoir consulté ses alliés, rio 
(Ah! ah!) dm 

Revenant sur les1 explications relatives à la première expédi- lec 

lion de Conslantine , 'l'honorable député donne lecture d'un Cl; 

grand nombre de fragments de correspondance , à l'aide des-

quels il s'attache à établirquele gouvernement a mis M. le ma- n'e 

rérhal Clauzel dans la nécessité de faire l'expédition loul en lui j'e 

refusant les moyens nécessaires pour la faire avec succès; il con-

tinue en ces termes : pè 

Je le dis hautement , l'insuccès de Conslantine n'est pas la se 

faute de M. le maréchal Clauzel, mais celle des tergiversations 

perpétuelles du ministère; de tous les ministères qui se sont ni 

succédé , il n'en esl pas un seul qui ait eu un système. Aussi ne 

beaucoup de personnes se sont-elles' imaginé que lé gouverne- Gl 

ment ne voulait pas conserver Alger, et M. Peel a osé dire dans vi 

la séance du 17 mars 1834 que l'abandon d'Alger devait être le 

résultat d«s promesses du gouvernement actuel. le 

M. LE COMTE MOLE : Lisez les termes de cette déclaration. qi 

M. BERRYER : Je lis dans le Times du 18 mars 1834 ces mots : bi 

France besides has spoken... le 

Plusieurs voix : Lisez en français. di 

M. BERRYER : Je traduis sans m'approprier la citation. « La ja 

France, dit sir Robert Peel, a parlé et agi comme si elle enten-

dait conserver une permanente possession d'Alger, contraire- I' 

nient à la déclaration de Louis-Philippe. » P 

S'il faut en croire l'honorable député, c'est également parce n 

qu'il n'avait pas des moyens suffisants pour faire la guerre que si 

M. le générai Bugeaud a fait le traité de la Tafna. \ 

Je ne dis pas, continue l'orateur, qu'il faille briser le traité \ 

de la Tafna; mais si Abd-cl-Kader le viole, il faut user des A 

48,000 hommes et des 40 millions que nous allons voler pour g 

rétablir les choses dans l'état où le ministère a prouvé , par sa p 

correspondance, qu'il aurait désiré qu'elles restassent. Il mani- g 

feste le désir que l'on garde Conslantine, Bone, Oran, Slora , la é 

Calle, el d'établir trois grands ports sur la côte : l'un en face [ 

de l'Espagne, l'autre en face des îles Baléares, et l'autre en face 

de la Sardaigne. a 

S'expliquant l'obstacle provenant de la différence de religion, . I 

M. Berryer reproche au gouvernement d'avoir voulu établir à c 

Alger un gouvernement athée et de ne pouvoir pas faire en i 

Afrique ce que 15,000 Turcs y ont pu faire pendant 300 ans. r 

Al. LE COMTE MOLÉ : Il y a des querelles qu'il ne faut pas 

remettre au lendemain. ^ Très-bien! très-bien!) J'ai hâte, mes- s 

sieurs, de déclarer que plusieurs des fails qui viennent d être 

articulés à cette tribune ont été dénaturés ou travestis. 

Loin de moi, Messieurs, d'élever la voix contre des grandeurs 

abattues; mais quand on vient exaller ce qu'a fait la Restaura-

tion en Afrique au détriment de ce que nous y faisons aujour-

d'hui , je dois dire la vérité loul entière. (Très-bien ! très-bien !) 

D'ailleurs, ne m'a-t-on pas interpellé? ne m'a-t-on pas sommé 

de dire si on ne demandait pas à ses amis, dans un cas pareil , 

ce qu'on devait faire de sa conquête ? Messieurs, voici la vérité ; 

voici ce qu'a fail la Restauration ; voici ce que nous avons fait. 

La Restauration s'était engagée à consulter ses alliés sur l'u-

sage qu'elle ferait de sa conquête. Elle a fait plus ; elle a négocié 

à Constantinople l'abandon d'Alger en échange de certains avan-

tages commerciaux. (Mouvement.) 

M. MAGNONCOURT : C'est très-vrai! 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL : A chacun sa part, Messieurs; 

à chacun le sien, ni plus ni moins. (Très-bien!) 

Quant aux paroles de sir Robert Peel, savez-vous à quoi elles 

faisaient allusion? A la déclaration du roi Louis-Philippe en 

arrivant au trône , par laquelle il promettait de maintenir les 

traités existants. Mais la Restauration n'en avait fait aucun par 

lequel elle s'engageât à consulter ses alliés sur le sort de l'A-

frique. Cette déclaration ne s'appliquait donc en aucune façon 

à notre possession d'Alger. Maintenant qu'avons-nous fait de-

puis 1830? Jamais nous n'avons imaginé de consulter personne 

sur ce que nous devions faire en Afrique (très-bien !), et, je dois 

le dire, jamais aucun de nos alliés n'a imaginé qu'il dût s'en 

mêler. (Très-bien ! très-bien!) ' 

Je dirai qu'à cet égard nous avons échangé les explications 

les plus bienveillantes et les plus amicales avec le cabinet de 

Londres. Nous avons dit que nous renfermions notre exigence 

et notre action dans les limites de l'ancienne régence d'Alger, 

et il nous a élé répondu que dans ces limites on n'avait rien à 

nous demander. { Nouvelle approbation. ) 

Voilà , Messieurs, l'atlilude el la position du gouvernement 

en Algérie depuis huit ans. Vous connaissez maintenant les faits 

€t vous pouvez les comparer. (Très-bien! très-bien!) 

Malgré I heure avancée, je suis forcé de revenir encore sur la 

première expédition de Conslantine. Pour ma part, je n'accep-

lerai jamais qu'on veuille nous en imputer la malheureuse issue, 

et cela parce que ce ne serait pas conforme à la vérité. 

Si nous nous étions trompés, Messieurs, je serais le premier 

à le reconnaître, Je ne sais bien me défendre que quand je suis 

sûr d'avoir raison. 

Mais l'honorable M. Berryer, si bien renseigné, si bien appro-

visionné de documents el de lettres... 

M. BERRYER : Elles ont élé communiquées. 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL : L'honorable M. Berryer en 

a négligé une.'Voici la dépêche que M. le ministre de la guerre 

adressait à M. le maréchal Clauzel à la date du 18 octobre 1836 : 

« tout paraissait devoir êlre ainsi réglé pour celle expédi-

tion lorsque l'une de vos lettres du 8, annonçant l'arrivée du 

courrier de Bone, le mouvement d'Achmel-Bey vers Guelma et 

l'hésitation de quelques tribus qui auraient été pour nous, con-

tient une demande de renforts. J'ai remarqué avec surprise et I 

qu'après m'avoir annoncé le 6 que vous alliez vous Conformer "e 1 

aux dispositions que renferme ma lettre du 27 septembre der- ser 

nier, vous reveniez sur les demandes de renforts que vous avez vieil 

si souvent faites et répétées, lorsque vous avez vu dans celte mm 

lettre que ces renforts ne peuvent absolument vous être envoyés, °
 ;,

t 

el qu'il y est dit positivement que vous êtes autorisé à faire I ex- pru 

pédilion de Conslantine avec les moyens (peisonnel et matériel) me' 

qui sont actuellement à votre disposition. L'une de mes lettres 

du 6 octobre courant, répondant aux demandes de renforts que pru 

vous avez fait faire par M. de Rincé, vous fait connaître encore M 

qu'il n'est pas possible de vous en envoyer. Je ne puis aujour- on 

d'hui, comme je vous l'ai dit déjà dans ma dépêche du 13 oclo- °uv 

bre courant, que me référer à celle lettre du 6. : 

» Maintenant, monsieur le maréchal, ou les moyens dont vous n0> 

disposez actuellement ont élé jugés par vous-mêmes suffisants,
 1 

ainsi que vos instructions du 2 août dernier au général Ka- * 

palel font fait penser au gouvernement du roi, ou, à votre pro- OW 

pre jugement, ils ne le sont pas; dans le premier cas, vous n'a- ma 

vez aucun motif pour demander des renforts ; dans le second cas, * 

comme vous n'êtes qu'autorisé à faire l'expédition, vous pouvez d o 

vous dispenser de la faire. Il dépend donc de vous seul de pren- me 

dreà cet égard une détermination, selon que vous trouverez les J
1111 

moyens à votre disposition suffisants ou insuffisants.
 la

 '■ 
M. BERRYER: La dépèche télégraphique qui annoncelc départ im 

du prince est du 21.
 tro 

M. LE COMTE MOLÉ, président du conseil : Messieurs, cette 

question ne venait pas'naturellement dans voire discussion, et
 50 

nous ne sommes pas muni* tte- tous les documents que nous au- 101 

rions pu apporter. Nous sommes obligés de recourir à ce qui est On 

dans vos mains à tous. Je demande la permission de donner mc 

lecture de quelques extraits des réponses de M. le maréchal et 

Clauzel. ]
ul 

Dépêche du 22 octobre 1836.—«Dé jà la pensée que l'expédition 'a 

n'aurait pas lieu avait ramené plusieurs tribus à Achmet ; mais de 

j'entrerai dans Conslantine.» re 

Dépêche du 28 octobre. —«J'ai confiance dans les troupes, j'es- st; 

père en ma bonne étoile aussi, cl je pars pour Constaiiline où je 

serai bientôt. » . ? 
Dépèche du 13 novembre.—« Nous partons à l'instant. Le gé- bo 

néral Rigny est à Ghelma depuis trois jours; les tribus font de cl 

nouveau leur soumission. Rien de fâcheux n'est arrivé entre su 

Ghelma el Bone depuis que nos troupes sont dans cette dernière lr 

ville. r 11 ce 

>i Achmet-Bey est à Conslantine ; malgré ses instantes prières, al 

les tribus éloignées refusent de se rendre à lui. Il serait possible ai 

que nous entrassions à Constantine sans coup férir ; c'est là le ei 

but de mes dispositions secrètes depuis neuf mois ; j'espère l'at- P1 

leindre. Les troupes composant le corps expéditionnaire seront 

de retour à Bone du 10 au 15 décembre, el à Alger avant le 1er 01 

i janvier 1837. » u 

El on vient vous dire que c'est nous qui avons fait échouer j g 

l'expédition de Constanline, que c'est nous qui avons fait partir ■ cl 

l'expédition de Conslantine, tout en re lisant à celui qui la corn- s L 

e mandait les moyens nécessaires au succès! N'avons-nous pas rai- i * 

B son de dire que" tous les fails avaient été dénaturés el travestis? j v 

Vous venez d'entendre s'ils étaient tels qu'on les a présentés. \ ( 

é Vous en avez jugé par les pièces dont je vous ai donné lecture. d 

s Mais ne vous a-l-on pas dit aussi que l'honorable général Bu- P 

r geaud avait fait la paix parce qu'il ne pouvait pas faire la guerre, 

a parce que le cabinet lui avait refusé aussi les moyens de faire la 

guerre? Que le général Bugeaud s'explique et nous dise s'il a e 

a élé plus forcé à faire la paix que le maréchal Clauzel de partir F 

e pour Constanline. s 

e Messieurs, il esl trop tard pour que j'entreprenne de répondre 

au discours de l'honorable M. Berryer; je dirai seulement qu'il s 

i, . l'a terminé par un singulier reprorhe. Pendant qu'il nous ac- a 

à cuse de montrer les Français comme des païens à l'Afrique, 

n nous nous occupions d'y organiser régulièrement le culte de 1 

notre religion. (ÀJarques d'assentiment.) j 

is M. LE PRÉSIDENT : La chambre veut-elle fermer la discus- ' 

i- sion générale ? (Non ! non !) 1 

e La séance est levée à six heures et demie. 1 

Demain à midi, séance publique. 1 

rs Rapport des pétitions. 

i- Suite de la discussion sur les crédits d'Afrique, 

r- Discussion du budget de ia guerre. 

') (Correspondance particulière du CENSEUR.) 

j Séance du 9 juin. 

»• PRÉSIDENCE DE M. DUPIN. 

il. La séance est ouverte à midi. Un quart d'heure après , le pro-

ii- cès-Verbal esl luel adopté. 

ié M. HALLES , rapporteur, rend compte de plusieurs pétitions 

n- tendant à obtenir une législation plus sévère contre les bou-

chers et contre les boulangers qui vendent à faux poids. 

La commission propose de renvoyer ces pétitions à M. le 

s; garde-des-sceaux el à M. le ministre du commerce, avec prière 

de préparer de nouvelles dispositions législatives sur celte ma-
ies tière. 

en M. DE GOLBÉRY : J'appuie le renvoi au garde-des-sceaux ; mais 

les je crois que les dispositions pénales actuellement en vigueur 

>ar sont suffisantes. Il esl seulement à désirer qu'elles soient mieux 

A- appliquées. M. le garde-des-sceaux pourrait donner à cet effet 

on des instructions sévères aux procureurs du roi. On obtiendrait 

le- tout autant qu'avec une législation plus sévère qui ne serait pas 

ne exécutée. (Rumeurs.) 

ois M- FULCHIRON : Je ne connais pas les dispositions du code ; 

'en apparemment elles ne sont exécutées nulle pari. Ce que je sais, 

c'est que, dans toutes les grandes villes , à Lyon, à Bordeaux , à 

ins Marseille, là où la fraude s'exerce avec le plus d'activité , les 

de boulangers cl les bouchers ne sont condamnés qu'à 20 sous d'a-

ice mende el à un jour ou deux de prison. Cette pénalité ne les ar-

er, rête pas, el ils trouvent un grand profit à payer 20 sous d'amende 

n à el a aller un jour en prison. 

Je croîs qu'il y a quelque chose à faire, et j'espère que le 

ent gouvernement se mettra en mesure de remédier à un pareil état 

FI ils de choses en provoquant la révision du code pénal en celle 
matière. 

r la M. DE LAGRANGE , autre rapporteur, fait renvoyer à M. le 

ep- ministre de l'intérieur une pétition des pâtissiers de Paris qui 

ue, se plaignent de ce que les boulangers font de la pâlisserie. 

M. STOURM demande que la chambre entende le rapport d'une 

lier pétition relative à l'exécution des lois sur l'instruction primaire 
suis des filles. 

M. LE PRÉSIDENT : Cette pétition esl de nature à soulever une 

iro- discussion qui prendrait une grande parlie de la séance ; elle 

viendra la première vendredi prochain. 

M. DEFOUGÈRES fait un rapport étendu sur une pétilion des 

en administrateurs de l'hospice de Versailles qui demandent que 

;rre les concessionnaires du chemin de fer de Paris à Versailles (rive 

136: droite) se renferment dans les limites tracées par le gouver-

éd i— nement. 

du La commission propose le renvoi au minisire du commerce, 

ia et Le renvoi , appuyé par M. Fulchiron , est ordonné. 

:on- Plusieurs projets de loi sont successivement adoptés par assis 

et levé. Ces projets ont pour bul d^iîorUn, , 
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M. DUPIN : MM. les députes demandent déjà u„ 

on esl piesse de partir, el depuis une heure m, PJSS
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ouvert, on n'a pas encore fini de voter. ( Récl-iin.i ****««*& 

Voici le résultat ch. scrutin : boules'blanch ' °"
S
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noires, 11. ' 219 i booU 
La chambre adopte. 

M. LAC AVE-LA PL A GNE présente un projet do i ■ 

obtenir un échange entre la commune de fhirin
 teniljnt à 

maine et la dotation de la couronne. , VjUaT»le et i
c
 ̂  

M. PASSY déclare qu'il ne veut soumettre qu'
un

 ..... 

d observations au sujet des affaires c! Afrique La n.°mb'e 
meilleure; mais à quel prix faut-il l'acquérir? Il
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mille hommes pour la paix ; il faudrait 70 mille hn°
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la guerre. Ce système est intolérable ; ce serait uneT"^ >"'"
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prudence. Trois lois la France a relevé sa marine et s 

trois fois elle les a perdues. Nous sommes une Ruiss» 

ncutale, cl nous n'avons pas Irop de toutes nos r
0
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50 mille hommes en Afrique, c'est s'exposer à periT
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loire. L'occupation de l'Algérie est le fruit de Te 1°. '" 
On dit que nous n'aurons pas la guerre; mais les "?

<>
'
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mcnls de discorde existent entre les gouvernements ûy^ fer' 
el la sagesse de notre gouvernement ne nous en préserv P?' 

toujours. (Sensation.) Alors lous nos établissements né "*
 1 

la lois en Afrique. S'il fallait plus de 12,000 hommes no'™"" 

der l'Afrique, je n hésiterais pas à proposer l'abat>doi.
rgSr

" 

reprendre les projets de ia Restauration , à traiter ave r 
stantinople. «Un. 

On a parlé de notre mission providentielle. On a boine 
abusé de ce mot, el je crois volontiers que quand on n'a'n i 

bonnes raisons à demander à la terre, on va en demander ' 

ciel. (On rit.) Dieu le veut! c'est avec ce mot qu'on a nrécbiii 

sur les plages de la Syrie tant de milliers d'hommes quivnni 

trouve la mort. Croyez-le bien, Messieurs, Dieu n'a dtertZ 

cuiie nation de la responsabilité de ses œuvres , el le fataliâ»! 

appliqué aux nations esl aussi immoral que dangereux V' 

aussi, je voudrais que mon pays eùl la gloire de faire Iriomoher 

en Alrique les grandes idées de civilisation , mais cela n'esloji 
possible. * 

M. PASSY blâme le système belliqueux préconiséparqnelnnes 
orateurs. Si Abd-el-Kader établit des comptoirs, s'il se fheen 

un endroit , el qu'il y fonde une résidence sérieuse, qu'on se 

1 garde de l'en empêcher. Il faut l'encourager au contraire, afin 

| d'avoir au besoin des gages contre lui, d'avoir prise contre lui. 

i L'incendie de Mascara , en ce sens, a élé une faute énorme et 

j c'esl en Afrique ce qui a pu arriver de plus malheureux angou-

j vernemenl. Il faut que notre présence soit avantageuse aux in-

I digènes. S il nous reste quelque avenir en Afrique, il se trouve 

dans ce système qui nous permettra d'avoir peu de monde en ce 
pays. 

La discussion générale est fermée. 

ART. 1er. Un crédit extraordinaire de 16,671,408 trancs 

est ouvert au ministre de la guerre, au titre de l'exercice 1838, 

pour accroissement de l'effectif de l'armée dans les posses-

sions françaises du nord de l'Afrique. 

. Ce crédit extraordinaire demeure réparti entre les chapitres 

I spéciaux du budget de 1a guerre , conformément au tableau A 

annexé à la présente loi. 

;
 Voici cet état A : Gouvernement d'Afrique, 200,000 f.: élals-

;
 majors, 239,140 f. ; gendarmerie, 163,995 f. ; solde el entretien 

des troupes, 9,913,414 f. ; habillement el campement, 1,195,979f.; 

lits militaires , 66,304 f. ; transports généraux , 502.700 f. ; re-
monte générale, 605,400 f. ; harnachement, 212,840 f. ; four-

rages , 1,295,970 f. ; services militaires irréguliers, 70,000 I.; 

dépenses accidentelles et secrètes , 200,000 f. 
si. MAUGUIN demande la parole sur l'article 1". Je ne voulais 

pas , dit-il, prendre la parole; mais la question me semble 
mal posée; elle esl encore dans les nuages. (Murmures.) Pour 

accorder des subsides , il faudrait connaître la pensée du gou-

vernement. Quelques mois prononcés par M. le général BugMiia 
me forcent à monlerà la tribune. Je ne m'occuperai ni du système 

pacifique ni du système guerroyant. Le système pacitique, 

|_ l'occupation restreinte , tout ceci cache des intentions que 

n'ose avouer. Il n'v a qu'une question : abandon ou °«»P ' 
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. conserver utilement ; si vous voulez l'occupation resirem , 

songez-y bien, c'est l'abandon que vous adoptez, un i. 
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le territoire que nous nous sommes réservé: 
" ni habilenl le ternir M

 A |E(|ROIT!RFE NMIS )R 
«e mosquce est v o ce chej ^ ̂  ̂  ^ „ 

^jSêïi"jËsUe là un iraité qu'on ne doive po.nl ^ 

10*' • <1 n'ai certes pas l'honneur d'être militaire (mar- Tl 
messieurs. 3« " 81 ,

aj a

f

sgjs
,
é ni à

 |
a
 journée du 18 juin ni 

• d •attention;, j .
 é (lc

 ,
onglles ann

n
C

s sous n 

f
c
elle *• »JZ*T« mmûire. mais au jour des malheurs de r, 

«lo?^ je
 „ 1814, je n'ai l'.'s rerulé, et je n'ai quille J arme l( 

patrie, en »»'^1 ,■„,„; ,]
C
mi-hcure avant l entrée dos a 

non l,li'Vi'1
 Vinilale. En 1830, la pairie était exposée à un Si 

îjlies d*|W 'f.^L
 qoe

 celui (les halles ; alors non plus je n a; 
plus gran(l courage, el vous auriez pu en avoir la preuve si II 
Ls

 ni;,nq
' complé mes pulsations. Beaucoup d'entre vous en 

Vous eussiez t-
 [iB

 p
r
ét

cn
d

s
 pas me louer; seulement je ne g 

on
i fait au an ,

 m ineque
 \

e
 courage n'appartient qu'à I épau- I 

veux pas 1U "
 re

 ailleurs, il est sous la loge, il esl dans le v 
,tlle

^.m.S«'s- (Très-bien!) ... 
gardes m s ce dilemme au ministère : ou vous voulez a 

M- 5U

 uV0U
s voulez abandonner l'Afrique. Si vous voulez 

conserver, o^
io

j
 av(

,
z

_
vous

 donné à voire ennemi une partie s 
conserver , P

 e
'

vollS
 possédiez? Si vous voulez abandonner , I 

du lprr
''

0
'i

r

f
.
nl

;,
n

dez-vous de si grands moyens île faire la guerre? < 
pourquoi <i ■

 lerin
j

ne
,
 cn

 votant contre le crédit, parce qu'il 

M-,ut .,|!
 in

ce dans le ministère. i 
B
'

A P
'
1S

 MONTALIVET déclare que , si M. Mauguin ne croit pas i 
• nie des ministres, il y a long-temps que les minisires i 
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 à l'honneur de le convaincre ; il s'étonne des dou- | 

"esdeJS Ma'ug»'" , après le discours si digne et si franc de M. 
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E L'INTÉRIEUR dit que le cabinet veut l'oc-

ra restreinte, mais soumise aux exigences des circor.slan-
CUP il v a eu d'autres cabinets plus belliqueux que le nôtre , 
e!i'iiiuie M. de Montalivet, et quand j'avais I honneur d'être 
Se dans un cabinet dont M. Passy faisait parlie , je me 

elle mie le cabinet repoussait l'occupation de la régence 
Pl entière avec 30,000 hommes, el que M. le maréchal Clauzel 
notait vivement pour celte occupation générale. 

Nous nous voulons l'occupation restreinte. Ce système n esl 
pas nouveau non plus, mais nous l'avons appliqué pour le traité 

de
g'

n
 ^[."s'accuse d'avoir deux systèmes d'occupation : l'un dans 

l'est I autre dans l'ouest. Non, c'est la même pensée qui a 
présidé à ces deux systèmes : c'est toujours l'intérêt el l'honneur 

Répondant à un reproche fait par quelques orateurs, M. le 
ministre répond qu'on a eu égard aux usages, à la religion, aux 
préji]"ésdu pays, et que l'humanité a été constamment respectée. 
Le mfnislère accepte-l-il la responsabilité de la Tafna? a-l-on 
répondu au ministère. Le mérite en reste au général Bugeaud ; 
mais devant les chambres, le ministère en garde volontiers toute 
la responsabilité. On nous a reproché d'avoir, par ce Iraité, li-
vré deux places importantes, Tlemccn el le camp de la Tafna, 
L'île deRachgoun, que le traité a réservée à la France, suffit pour 
proléger l'embouchure de la Tafna, el nous la réserver. Quant à 
Ilemcen,il nous aurait lallu une garnison trop nombreuse poul-
ie garder, el M. Bugeaud, avant de faire son expédition, avait 
lté obligé d'aller le ravitailler. On n'a pas gardé Médèah, mais 
on a conservé Belida d'où l'on peut marcher facilement sur Mé-
dèah et Miliana. Nous avons, a-t-on dit, abandonné nos alliés 
lesCoulouglis de Tlemeen ; mais letraité les protège, et s'il était 
nécessaire, des propositions seraient failes à Abd-el-Kader. 

Nous avons constitué , a-t-on dit, une nationalité arabe. D'a-
bord il faut savoir s'il ne serait pas utile de dominer l'unité 
arabe par l'unité française; mais ce n'est pas nous,au surplus , 
qui avons (ait Abd-el-Kader : il existait avant le traité, de mà-

| me que la nationalité arabe qui était avant le traité, par la force 
des choses. 

On a objecté que le Iraité avait élé violé dans quelques clau-
ses; mais, de notre part, nous avons suspendu l'exécution d au-

tres clauses, et ces difficultés seront réglées. Maintenons, mes-
sieurs, la grandeur de la conquête que nous voulons solidement 

il établir. 

M. DOFAURE, rapporteur, résume la discussion. 
11 esl 4 heures 1/2. 
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LOI SUR LES JUSTICES DE PAIX. C 

ART. 1er. Les juges de paix connaissent de loules actions pu- l 
remenl personnelles ou mobilières , en dernier ressort, jusqu'à 
jjt valeur de cent francs, et, à charge d'appel, jusqu'à la valeur c 
^ deux cents francs. j 

ART. 2. Les juges de paix prononcent, sans appel , jusqu'à 
la valeur de cent francs, el, à charge d'appel , jusqu'au taux < 
ae la compétence en dernier ressort des tribunaux de première < 
instance , 

Sur les contestations entre les hôteliers, aubergistes ou lo-

A'hh uel.'CS vova§eurs ou locataires en garni, pour dépense j 
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erle ou avar
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EURS et les voiluriers ou bateliers, pour re-
us, irais de route et perte ou avarie d'effets accompagnant les 
J■§PU rs ^ 
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 '"Ie le.s voyageurs et les carrossiers ou autres ouvriers , 

'ournttures, salaires et réparations faites aux voitures de 
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- Les juges de paix connaissent, sans appel , jusqu'à j 

on» i , cent francs, et, à charge d'appel, à quelque valeur [ 
«^1» demande puisse s'élever, 
d
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 i acll°ns en paiement de lovers ou fermages, des congés, I 

dep,L
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des rie "î des ,0yprs ou fermages , des expulsions de lieux et 
'ocaiio H" ? en validil6 de saisie-gagerie; le tout lorsque les ! 
Paris _s

l
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Néanmoins le juge de paix ne connaît des pertes causées par de do 
incendie ou inondation que dans les limites posées par l'art. 1er n'ait " 
de la présente loi. AR

-

ART. 5. Les juges de paix connaissent également, sans appel, aucun 
jusqu'à la valeur de cent francs, el, à charge d'appel, à quelque senlei 
valeur que la demande puisse s'élever, amem 

1" Des actions pour dommages fails aux champs, fruits et sans ' 
récoltes, soit par l'homme, soil par les animaux, et de celles *-"es 

rclalives à l'élagage des arbres ou haies, et au curage soil des se tre 
fossés , soil des canaux servant à l'irrigation des propriétés ou procé 
au mouvement des usines, lorsque les droits de propriété ou de AR 

servitude ne sont pas contestés; el 

2o Des réparations locatives des maisons ou fermes, mises par ton d 
la loi à la charge du locataire; mois 

3» Des contestations relatives aux engagements respectifs des tribu 
gens de (ravail au jour, au mois et à l'année, et de ceux qui AB 

les emploient; des maîtres et des domestiques ou gens de ser- ron' 
vice à gages ; des maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis, devai 
sans néanmoins qu il soit dérogé aux lois et règlements relatifs conli 
à la juridiction des prud'hommes; Aï 

4» Des contestations relatives au paiement des nourrices, res a 

sauf ce qui est prescrit par les lois et règlements d'adininislra- Ai 
tion publique , à légard des bureaux de nourrices de la ville Pas f 
de Paris et de toutes les autres villes ; 

5° Des actions civiles pour diffamation verbale et pour inju- *u 

res publiques ou non publiques, verbales ou par écrit, aulre- Le g 
ment que par la voie de la presse ; des mêmes actions pour m] 
rixes ou voies de lait ; le loul lorsque les parties ne se sont pas ^ 
pourvues par la voie criminelle. de 

ART. 6. Les juges de paix connaissent, en outre , à charge 
d'appel : 

1" Des entreprises commises, dans l'année, sur les cours d'eau 
servant à l'irrigation des propriétés el au mouvement des usines L 
et moulins, sans préjudice des attributions de l'autorité admi- prol 
nislralive dans les cas déterminés par les lois el par les régie- qu'il 

menls ; des dénonciations de nouvel œuvre , complaintes , ac- 1 bilé 
lions en réintégrande et autres actions possessoires fondées sur I séci 
des faits également commis dans I année ; 1 retc 

2o Des actions en bornage et de celles relatives à la dislance pér 
prescrite par la loi, les règlements particuliers el l'usage des I son 
lieux, pour les plantations d'arbres ou de haies, lorsque la pro- I les 
priété ou les litres qui l'établissent ne sont pas conleslés ; I J 

3o Des actions relatives aux constructions et travaux énoncés ] sidi 
dans l'art. 674 du code civil, lorsque la propriété ou la mitoyen- I doi 
nelé du mur ne sont pas contestées ; I dui 

. 4« Des demandes en pension alimentaire n'excédant pas 150 f. I I 

par an, el seulement lorsqu'elles seront formées en vertu des cir 
t arl. 205, 206 et 207 du code civil. mc 

ART. 7. Les juges de paix connaissent de toutes les deman- J 
i des reconvenlionnelles ou en compensation qui , par leur na- J lie 
; I ture ou leur valeur, sont dans les limites de leur compétence , I qu 
e alors même que, dans les cas prévus par l'article 1er , ces de- pô 

mandes, réuniesà la demande principale, s'élèveraient au-dessus I au 
de deux cents francs. Ils connaissent , en outre , à quelques p 11 

r sommes qu'elles puissent monter, des demandes reconvention- dé 
à nelles en dommages-intérêts fondées exclusivement sur la de- dé 
r mande principale elle-même. I ho 
il AKT. 8. Lorsque chacune des demandes principales , recon- pi1 

is venlionnelles ou en compensation, sera dans les limites de la Kl 
compétence du juge de paix en dernier ressort, il prononcera I la 

s sans qu'il y ail lieu à appel. ! pi 

il Si I une de ces demandes n'est susceptible d'être jugée qu'à I ja 
charge d appel , le juge de paix ne prononcera sur toutes qu'en I ail 

i- premier ressort. I A 

lé Si la demande reconventionnelle ou en compensation excède J re 
, les limites de sa compélence , il pourra , soit retenir le juge- I fe 

ment de la demande principale, soit renvoyer, sur le tout, I d' 
;e les parties à se pourvoir devant le tribunal de première inslan- I P' 

ce, sans préliminaire de conciliation. I sa 
i- ART. 9. Lorsque plusieurs demandes formées par la même j vi 

u- parlie seront réunies dans une même instance , le juge de paix ! el 
s- ne prononcera qu'en premier ressort , si leur valeur totale s'é- I el 
ni lève au-dessus de cent francs, lors même que quelqu'une de ces 

demandes serait inférieure à celle somme. Il sera incompétent I P 

sur le tout, si ces demandes excèdent, par leur réunion , les A 
limites de sa juridiction. d 

ART. 10. Dans les cas où la saisie-gagerie ne peut avoir lieu j1 

qu'en vertu de permission de justice , celte permission sera ac- I P 

cordée par le juge de paix du lieu où la saisie devra être faite , I * 

u- toutes les fois que les causes rentreront dans sa compélence. d 
j'.i S'il y a opposition de la pari des tiers pour des causes et pour 8 

ur des sommes qui, réunies, excéderaient celle compélence , le ' 
jugement en sera déféré aux tribunaux de première instance. ' 

j'à ART. 11. L'exécution provisoire des jugements sera ordonnée 

ux dans tous les cas où. il y a litre authentique, promesse reconnue, 1 

;re ou condamnation précédente dont il n'y a point eu appel. I t 
Dans tous les autres cas, le juge pourra ordonner l'exécution <■ 

lo- provisoire , nonobstant appel, sans caution , lorsqu'il s'agira de '■ 
isc pension alimentaire , ou lorsque la somme n'excédera pas trois I 
ou cents francs, et avec caution, au-dessus de cette somme. I 

La caution sera reçue par le juge de paix. < 

re- ART. 12. S'il y a péril en la demeure, l'exécution provisoire ' 
les pourra êlre ordonnée sur la minute du jugement avec ou sans 

caution, conformément aux dispositions de l'article précédent, 
rs , ART. 13. L'appel des jugements des juges de paix ne sera re-
de cevable ni avant les trois jours qui suivront celui de la pronon-

j dation des jugements , à moins qu'il n'y ait lieu à exécution 
[ti'à i provisoire , ni après les Ironie jours qui suivront la signili-
eur j cation à l'égard des personnes domiciliées dans le canton. 

Les personnes domiciliées hors da canton auront, pour inter-
és , j jeter appel, outre le délai de trente jours , le délai réglé parles 
faut . articles 73et 1033 du code de procédure civile, 
s et | ART. 14. Ne sera pas rccevable l'appel des jugements mal à 

les t propos qualifiés en premier ressort, ou qui, étant en dernier 
, , à i ressort, n'auraient point été qualifiés. 

ail- Seront sujets à l'appel les jugements qualifiés en dernier res-
sort, s'ils ont statué, soit sur des questions de compélence, soit 

ions sur des malières dont le juge de paix ne pouvait connaître 
sera qu'en premier ressort. 

aie- Néanmoins, si le juge de paix s'est déclaré compétent, l'appel 
vant ne pourra êlre interjeté qu'après le jugement définitif, 
prix ART. 15. Les jugements rendus par les juges de paix ne 
d'à- pourront êlre attaqués par la voie du recours en cassation que 
res, pour excès de pouvoir. 

iiour AUT. 16. Tous les huissiers d'un même canton auront le droit 
lion de donner toutes les citations et de faire tous les actes devant 

la juslice de paix. Dans les villes où il y a plusieurs justices 
a la de paix, les huissiers exploitent concurremment dans le ressort 
Je la de la juridiction assignée à leur résidence. Tous les huissiers 
: in- du même canton seront lenus de faire le service des audiences 

cl d'assister le juge de paix toutes les fois qu'ils en seront re-
pour quis; les juges de paix choisiront leurs huissiers-audienciers. 
droit .ART. 17. Dans loutes les causes, excepté celles où il y aurait 

péril en la demeure, et celles dans lesquelles le défendeur se-
is ar- rail domicilié hors du canton ou des cantons de la même ville, 

Je juge de paix pourra interdire aux huissiers de sa résidence 

de donner aucune citation en juslice, sans qu'au préalable il 
n'ait appelé, sans frais, les parties devant lui. 

ART. 18. Dans les causes portées devant la justice de paix, 
aucun huissier ne pourra ni assister comme conseil ni repré-
senter les parties en qualité de procureur fondé, à peine d'une 
amende de vingt-cinq à cinquante francs, qui sera prononcée 
sans appel par le juge de paix. 

Ces dispositions ne seront pas applicables aux huissiers qui 
se trouveront dans l'un des cas prévus par Tari. 80 du code de 
procédure civile. 

ART. 19. En cas d'infraction aux dispositions des articles 16, 

17 el 18, le juge de paix pourra défendre aux huissiers du can-
ton de citer devant lui, pendant uri délai de quinze jours à trois 
mois, sans appel cl sans préjudice de l'action disciplinaire des 
tribunaux el des dommages^nlérêts des parties, s'il y a lieu. 

ART. 20. Les actions concernant les brevets d'invention se-
ront portées, s'il s'agil de nullité ou de déchéance des brevets, 
devant les tribunaux civils de première instance; s'il s'agit do 
contrefaçon, devant les tribunaux correctionnels. 

ART. 21. Toutes les dispositions des lois antérieures contrai-, 
res à la présente loi sont abrogées. 

ART. 22. Les dispositions de la présente loi ne s'appliqueront 
pas aux demandes introduites avant sa promulgation. 

LOUIS-PHILIPPE. 

Vu el scellé du grand-sceau : Par le roi : 
Le gai de-des-sceaux de France, Le garde-des-sceaux de France, 

minisire secrétaire-d'élat au minisire secrétaire-d'état art 
département de la justice et département de la justice ei 
des cultes, BARTUE. des cultes, BARTUB, 

ASSASSINAT t>E LA RUE DU TEMPLE. 

L'assassinat de la rue du Temple cause depuis deux jours une 
profonde émotion dans Paris; chacun frémit à cette pensée, 
qu'au sein même de son domicile, dans le quartier le plus ha-
bité, au milieu de voisins et de secours, on ne jouit que d'une 
sécurité factice, et qu'il n'est aucun moyen de se mettre en sû-
reté contre les homicides entreprises des scélérats que vomissent 
périodiquement les b ignss, et pour qui le vol el I assassinat ne 
sont quune affaire, comme l'onl si douloureusement démontré 
les hideux débats du procès Lacenaire. 

A 1 heure où nous écrivons encore, un rassemblement con-
sidérable stationne devant la maison où s'est perpétré le crime, 
dont les détails, avidement recueillis par les curieux, sont repro* 
duits et commentés par la foule. 

Nous donnons, pour rectifier les versions erronées qu'on fait 
circuler , le récit des faits lels qu'il a élé possible jusqu'à ce 
moment de les connaître. 

La boutique des époux Renaud se trouve située sous les pi-
liers du marché du Temple , précisément en face du domicile 
qu'ils occupaient dans la rue de ce nom, 81, et où était le dé-
pôt de leurs marchandises dont une faible parlie était exposée 
au magasin. Depuis long-iemps la femme Renaud ne descendait 
plus à la boutique, el son mari s'occupait seul de la vente de 
détail, tandis qu'elle se consacrait aux opérations plus consi-
dérables et aux achats. Dans la journée de mardi dernier, un 
homme , jeune encore et ayant l'apparence d'un marchand-fri-
pier , se présenta vers trois heures de l'après-midi à l'étalage de 
Renaud cl lui proposa d'acheter une parlie de couvertures de 
laine. Après quelques paroles échangées sur la qualité et sur le 
prix, Renaud dit à cel individu, qu'il déclare au reste n'avoir 
jamais vu antécédemment : « Nous pourrons peut-être conclure 
affaire ; parlez à nia femme et faites-lui voir un échantillon. 
Allez, montez ici en face, au troisième étage, vous la trouve-
rez... » El, en disant ces mois , Renaud indiquait du geste le» 
fenêtres de son logement, situées en face de la boutique , el 
d'où l'on pouvait en quelque sorte voir ce qui s'y passait. Le 
prétendu marchand , sans répliquer, quitta Renaud, el traver-
sant la rue, entra dans la maison el monta à l'étage que l'on 
venait de lui indiquer; quelques minutes après, il descendait 
el indiquait par ses gestes à Renaud qu'il n'avait pu s'arranger 
et conclure un marché avec sa femme. 

Une demi-heure environ s'écoula. Renaud, qui devait sortir 
pour aller diner dehors avec sa femme, dit alors à la jeune 
Maria , qui est, non pas la propre fille, mais l'enfant adoplive 
des époux Renaud, de monter lacer le corset de sa mère. La 
jeune tille alors monta dans la maison no 81, et frappa à la porte 
pour se faire ouvrir. Elle ne reçut aucune réponse. La dame 
Renaud élaii-elle absenie? C'est'ce qu'elle pensa d'abord, el, 
dans le bul de s'en assurer, clle descendit près de la portière, 
«Votre mère y est assurément, dil celle-ci; deux messieurs 

. viennent de la demander et de monter; ils traitent sans doute 
de quelque affaire. » 

, La jeune Marie remonta alors. A peine elle était parvenue au 
. tiers de I escalier, qu'elle se trouva en face d'un homme de 

trente-six ans environ, de haute taille , à la mise élégante el re-
, cherchée, qui cependant descendait un paquet assez volumineux 

e
 sous le bras. Maria allait lui adresser la parole, a Fermez la 

s
 porle I e dit cel individu en élevant le regard vers l'étage su-

périeur, el en s'adressanl à un second individu qui, tout en 
obéissant, pressait le pas; et tous deux eurent bientôt dépassé 

e
 la jeune fille qui gravissait toujours l'escalier, tandis qu'ils s'é-

s
 loignaicnl en toute hâte. 

Maria arrive sur le palier ; elle heurte en vain, elle appelle ; 
des taches de sang répandues sur le carreau frappent ses yeux; 
elle s'écrie alors : « Au secours! » Et Renaud, attiré par ses 

n
 clameurs, traverse la place el monte chez lui. « Un serrurier ! 

un serrurier ! » dit-il aux voisins; mais on répond trop lente-
ment à son impatience. Un ouvrier maçon esl près de là; Re-
naud lui arrache des mains sa hachetle, et, d'un coup, fait voler 

s
 en éclats la serrure et le battant de porle qui la relient. 

On sait quel spectacle frappe alors ses regards. Sa femme 
à morte est étendue sur le carreau; tout esl en désordre dans l'ap-

;r
 parlement ; les tiroirs des meubles sont renversés ; tout semble 

avoir été mis au pillage; et le cadavre est criblé à la gorge, au 
j. bas-ventre, au cou, de blessures larges et profondes, tandis que 

(
j
t
 sur les rideaux, sur les draps de lit, des traces ensanglantées 

re
 semblent déposer du soin que les assassins ont pris de l'aire dis-

paraître de leurs mains les témoignages hideux de leur forfait. 

e
| Presque aussitôt la justice avertie était sur les lieux, et M. le 

juge d'instruction Perrot, M. le substitut du procureur du roi 
ne Croissant procédaient à 1 information. La police de sûreté, de 

ae
 son côle, déployait toute sou activité.Tout d'abord, il était con-

staté que le sang remarqué sur le palier ne provenait pas de 
)it la victime, mais de blessures qu'en se défendant elle aura pu 
„t faire a ses assassins. Une aulre circonstance digne de remarque, 
:es cl, q"', en pouvant plus tard servir aux confrontations, atteste 
irt deja que les auteurs de ce meurtre affreux n'en sont pas à leur 
■rs début dans le crime, esl celle-ci :— En sortant de la maison , 
•es un des deux assassins, porteur d'un paquet, laissa tomber à quel-
e- ques pas de la porte une cuiller ; il ne se retournait pas pour 
rs. la ramasser, bien qu'un marchand-fripier dont la boutique se 
ait trouve près de là, le sieur Constantin, lui criât : « Vous laissez 
se- tomber quelque chose. » Un camionneur, ramassant la cuiller, 

le, courut après lui pour la lui remettre.— Bourgeois, lui dit-il , 
ico vous ne tenez donc guère à l'argent, car on vous appelle d'un 



côlé.elde l'autre vous avez du enteiirlrc le son?—Merci, merci , 

l'ami, répondit l'inconnu en souriant; c'est la faute de ce grand 

diable qui va si vite, ajouta-t-il en indiquant son compagnon ; 

je veux le rattraper, el je ne faisais pas attention. Attends-moi 

donc ! altends-moi donc! s'écria-l-il, et il continua rie s'éloigner. 

Le vol commis après le meurtre de la femme Renaud est de 

quelque importance, sans être très-Considérable. Les assassins 

ont emporté 700 fr. en monnaie d'or et d'argent, cinq cou-

verts, trois timbales d'argent, plusieurs bagues, des boucles 

d'oreille, de menus bijoux et une petite paitie de dentelles et 
de linge lin. 

L'un des assassins, âgé de 3G à 40 ans, est d'une taille élevée 

et bien prise; l'autre, qui ne paraît guère avoir que 25 ans, est petit 

et de tournure asStz vulgaire. Tous deux étaient mis avec re-

cherche el chaussés avec beaucoup de soin. 

Aujourd'hui, à trois heures, on vertu d'un mandat décerné 

par M. le juge d'instruction , un forçât libéré sur qui s'élèvent 

de graves soupçons a été arrêté cl conduit au secret de la pré-

fecture de police. 
A-TL'fit v lor. r:.- i luiMai ml t ... >ola:>* »'- .'» SA 

Extérieur. 
ESPAGNE. — BAUCELOXNE J lé 28 mai. — Les avantages rem-

portés dernièrement, dans la plaine de Taragonne, sur les ban-
des carlistes de Llarch et de Pichot, ont été ternis par un acte 

sanglant de représaille. On a voulu venger les violents excès 

commis , quelques jours auparavant, contre des habitants el des 

gardes nationaux de Keus. Par les ordres d'un commandant de 

bataillon , quarante-trois prisonniers , au nombre desquels se 

trouvaient des membres de la junle corrégimentale , ont été 

fusillés. 
Ce l'ail isolé, mais qui n'est p is moins à déplorer, est contraire 

au système de pacification que te capitaine - général s'efforce 

de faire prévaloir. Aussi , pour détruire les fâcheux effets de la 

sévérilé déplovée à l'égard des prisonniers de l'ontrubi, M. le 

baron de Mecr s'csl-il empressé de se porter avec des troupes 

dans le sud de la province. 
Après leur défaite de Vilafan , les troupes carlistes, qui 

avaient tenté d'envahir le Lampurdan et s'étaient ensuite ral-

liées à Llado, ont regagné la montagne, emmenant des Otages 

au nombre desquels étaient les alcades de Burrasa , Ordiz el 

Crespia. Suivant un dernier rapport, elles auraient élé atteinlcs 

par la brigade du générai Orbo à Santa Pau , et seraient tom-

bées en grande parlie au pouvoir des troupesde la reine. Celle 

nouvelle importante est donnée telle qu'elle est parvenue , sans 

pouvoir être encore garantie. 
La retraite du chanoine Tristany se confirme. On a du moins 

cessé de le nommer parmi les troupes carlistes. Serait-il vrai , 

comme la nouvelle cn est donnée de Perpignan , qu'après un 

temps d'arrêt dans la. vallée d'Andorre, il se serait réfugié en 

France , ou qu'il aurait été pris sur la frontière de l'Ariége î 
{France méridionale.) 

GRENADE , le 18 mni. — Des symptômes de typhus paraissent 

s'être manifestés au couvent de Ta Merced, où sont entassés les 

prisonniers do Tallada. La Kspnna^^^^^^
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Plus de la moitié de ces prisonniers, ajoute i C°n''' 

J ont sollicité leur incorporation dans l'armée de T** jou
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produit aucune sensation sur les rentes. Les Laffitt
 mbre

 des w 

valeurs industrielles restent toujours dans le calme. ^ 

Cinu pour ceui 109 95 ) 10 inc. „„ 

 fin courant 109 90 lto 5 ,1 ™ 110 

Trois pour cent. .... 79 90 79
 93
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 lin courant 79 90 79 93
 7

q fi 19 9. 

Quatre pour cent . . , 102 30 }fj Z 
Renies de Naples .... 98 10 98 /0 «-

 lin courant . . . ■ »
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Caisse hypothécaire .... 822 50 
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yisoi-nix-sEiir MOCTONS, vaud— 2P LA MAÎTRESSE" DE 1 !" ~"
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3o LA MARQUISE DE PKÉTIMTARLE, vaud. _ six kéàre£iW" '
 Vauii

-~ 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable y 11" ""^ 

—— ■ — "m, 

I LYON.—IMPRIMERIE DE BOU11SYF1LS, RUE POILAU^,^""""" 

CAISSE DU COMMERCE ET DE lilESÏRIE DE LM 
, . : 1 .. ... lîâWîJvÛ%VL;!,——— " ■''■i'-''V','4 

CAPITAL SOCIAL, 4 MILLIONS, ' 
Mmtsés en huit mille (tétions de SO& freines chacune. 

Quatre mille actions seulement seront émises au pair; les autres ne pourront l'être qu'avec prime au profit de la Société. 

Raison sociale : "JEAN BÉRARD ET (>. 

Lorsque de toules parts en France le commerce et l'industrie . possibles'que sans danger on peut porterie crédit jusque dans les villes où le besoin s'en fera sentir , et notamment à Siim-

prennent,un nouvel essor, que les moyens de crédit se mulli- les plus petites industries, là où la Ranque ne peut aller à Etienne, à Paris et a Bordeaux. La caisse du commerce « j» 
plient, la .grande ville de Lyon ne pouvait rester en arrière du cause des conditions rigoureuses de ses statuts. l'industrie et ses comptoirs émettront des bons décaisse de loi 
mouvement général. La Caisse du Commerce et de l'industrie de Lyon viendra et au-dessus , payables soit à la caisse principale, soitdatis\â 

A l'exemple de M. Jacques Laffille, exemple suivi avec bon- donc en aide au petit commerce dans de larges proportions. Son comptoirs indistinctement. Ces bons pourront porter intérêt. Il) 

heur par M. Lacan, à Valenciennes. et M. Lançon, à Marseille, papier qui n'arrive pas à la Banque y parviendra par ïinter- seront payables à un ou plusieurs jours de vue, à ordre ou'rw-

M. Jean Bérard, négociant, viejij de créer à Lvon une Caisse du médiaire de la disse qui deviendra ainsi l'auxiliaire de la Ban- minatifs , avec ou sans garantie de la part du porteur, suivant 

Commerce et de l'Industrie, sous la raison JEAN BÉRARD ET Cs i que, et fera déverser sur elle une parlie delà reconnaissance qu'il en aura exprime le désir. 

au capital de 4,000,000 de fr., dont 2,000,000 seulement seront, publique. Les escomptes auront lieu à 5 p. 0/0 et au-dessous surfs 

émisau pair ; le surplus ne pourra l'être qu'avec prime. Le mon- H est inutile , avec tant d'éléments, de compter un à un les valeurs à deux signatures n'ayant pas plus de trois mois ci à 

tant des actions esl payable , savoir : 125 fr. le 1er septembre , avantages que présente aux Actionnaires la Caisse du Commerce (I p. 0/0 sarcelles dont l'échéance dépasserait oc terme. UCOIL-V 

125 fr. le 1er décembre et 125 fr. le 1er février 1839 contre la et de l'Industrie de Lyon. Ceux qu'a obtenus M. Jacques Laf- sur les départements et l'étranger fera la matière d'une cote, 

remise du litre définitif. fille dans un si courl espace de temps, l'a hausse rapide et Tous les six mois il sera fait une balance qui sera rendue pu-

Les statuts dé celte société ont clé passés le 28 avril 1838 de- continue de ses actions, la faveur dont jouissent celles du blique parla voie de tous les journaux de Lyon, 

vaut Me Qoantin et son collègue, notaires à Lyon, et le 28 mai Comploir de Marseille à peine constitué , lout ne prouve-l-il Cinq Actionnaires, porteurs de 20 actions, choisis par l'asseni-

devant M« Beaujcu et son collègue, notaires à Paris. Sa durée est pas jusqu'à la dernière évidence qu'un sort prospère est réservé blée des Actionnaires, seront chargés de surveiller les opérations 

fixée à vingt ans et sept mois, à partir du 1er juin prochain. à tous les établissements du même genre , et surtout à celui de la gérance et d'en faire leur rapport. 

' M.Jcari Bérard,parsonexpérience etscs connaissances financiè- que nous annonçons, placé au milieu d'une immense popula- Sur les 4,000 actions à émettre en ce moment, 2,000 scule-

res, esta même mieux que personnelle réaliser le vaste projet qu'il tion entièrement livrée au commerce et à l'industrie? ment seront émises à Paris, el 2,000 à Lyon, 
a conçu, et de lui donner tous les développements dont il est Les gérants ne se réservent ni trailerneuts ni actions indus- 600 actions ont élé souscrites avant la publication des statuts, 

susceptible, secondé comme il le sera par des hommes connus trielles. g
n souscr

^ . 
depuis long-temps par leur habileté commerciale et leur pro- C'est qu'ils ont foi entière cn leur œuvre; et si, comme on /; . * 
bité (1). À Lyon comme à Paris, comme pariouit , le petit ne peut en douter, leurs prévisions se réalisent, ils partageront A. Lyon, en l'étude de Me Quantin, notaire ; • • , , 

commerce a besoin d'êlre secouru et appuyé. L'expérience i les bénéfices avec les actionnaires , déduction l'aile des intérêts Chez M. Coron , agent de change, au siège provisoire de 11 

que Paris en a faite prouve mieux que tous les raisonnements I des actions , fixés à 5 p. 0/0, e't payables le 1« juillet de chaque société, place Bellecoor, 5 ; ... . 
 . . _ année. A Paris, chez M. Pesly, agent de change de la société, 1, roc 

(1) Statuts, art. 12.—M.Bérard se réserve la faculté do s'adjoindre un ou Le directeur et chaque gérant sont tenus de posséder 100 ac- Grange-Batelière ; _ 
deux co-associés gérants qui partageront la gestion el seront avec lui soli- ; tiens nominatives , inaliénables pendant lout le temps de leur MM. André Fort et Ce, administrateurs-gérants un compioir 

dairement responsables. Ce choix devra êlre approuvé, à la majorité, par . exercice, et comme garantie de leur gestion. d'escompte de Paris, 8, rue Lepelletier. 

les actionnaires réunis en assemblée générale.
 1

 L'intention des gérants est d'établir plusieurs comptoirs dans I La souscription sera ouverte le 2 juin. ['"'--> 

■ . w .... t 
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WowveMes PtsMicalmns* 

LIBRAIRIE SCIENTIFIQUE ET MÉDICALE 

De Ch. SAVY jeune , 
QUAI DES CÉLESTINS, N° 49. 

LA GÉOLOGIE ET LA MINÉRALOGIE dans leurs rapports 

avec la théologie naturelle, par le révérend docteur William 

Buckland , chanoine de l'église du Christ et professeur de 

géologie el de minéralogie à l'université d'Oxford ; traduit de 

l'anglais par M. L. Dovère, professeur suppléant d'histoire 

naturelle au collège de Henri IV. — 2 forts vol. in-8" , car-

tonnés , dont un de planches. — Paris, 1838. — Prix : 28 f. 

TRAITÉ SUR LA POLICE SANITAIRE DES ANIMAUX 

DOMESTIQUES , ouvrage comprenant l'histoire , les causes 

générales, les distinctions, la contagion du typhus du gros 

bélail , des maladies charbonneuses , de la péripnctimonie et 

de l'angine gangreneuse, de la morve, du larcin , de la rage, 

du piélin , des maladies apteuses, de la gale, de la dysente-

rie; par O. Delafond , professeur de pathologie, de thérapeu-

tique et de police sanitaire à l'école royale vétérinaire d'AI-

fort. — 1 fort vol. in-8« , broché. — Paris , 1838. — Prix :9 f. 

NOUVEAUX ÉLÉMENTS D'HISTOIRE NATURELLE, con-
tenant la zoologie , la botanique , la minéralogie et la géo-

logie; par A. Salacroix, docteur en médecine, professeur au 

collège royal de Si-Louis; avec 4i planches , représentant 

près de 400 figures ; ouvrage adopté par l'Université de Paris. 

■— Un Irès-gros vol. in-18. — Paris, 1837. (2019) 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M
6
 COilNUTY, AVOUÉ A LYON, HUE BOMBARDE, N» 1. 

(2021) ADJUDICATION DÉFINITIVE, 

Le seize juin mil huit cent trente-huit, 

A l'audience des criées du tribunal, cicil de Lyon, 

, îo D'une maison située à Lyon,'grande rue SUGcorges, 

n'o 98, sur la mise à prix de 18,00-0 fr., d'un revenu do 

2,522 fr.; , 

2" D'une autre maison située rue Bouehene-Sl-Gcoiffes, 

no 21, sur la mise à prix dï 4,000 fr., d'un revenu de 1,058 fr. 

(1082) Demain mercredi, à neuf heures du matin, sur la 

place du Plâtre, à la Guillotière, il sera procédé à la vente 

au comptant d'objets mobiliers saisis, consistant en table , 

tabourets, poêle, placard, verres, bouteilles, rideaux, vais-

selle , vêtements d'homme el de femme. 

S'adresser, pour les renseignements, àMeCornuty,avoué, 

ou à Me Claude Godemard, légiste, demeurant à Lyon, rue 

St-Georges, n» 43. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(2027) ÉTUDE DE M
E

 COTTIN , NOTAIRE, 

Place des Terreaux, 9. 

Vente judiciaire , aux enchères , le vendredi quinze juin 

mil huit cent trente-huit, en l'élude et par le ministère du-

dit M> Cottin, d'un fonds de traiteur marchand de vins, si-

tué rue Sainte-Marie-des-Terreatix. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des 

charges et pour tous les renseignements, audit M" Cottin. 

ANNONCES DIVSKSES. 

(4840) A VENDUE poitr le prix de sept mille francs. — 

Maison de campagne située sur la route de Crémieu, terri-

toire de l'Aigle, a Villeurbanne, composée de deux rez-de-

chaussée, chambres et grenier, quatre cents arbustes clos 

de murs, lieux d'aisance et grande tonne, tables et bancs. 

S'adresser chez Revollier, rue de la Croix, n" 24, à la 

Guillotière. 

A VENDRE. — Tilbury et cheval à deux fins, ayant ap-

partenu à ARMAND CARREL. 

S'adresser a l'établissement vétérinaire , rue de Bour-

bon/29. (4710) 

Administration centrale des ventes d'offices judiciaires. 

I.E DIRECTEUR , SIC TIIHIÎA l'I> , AVOCAT , «UE DE LA 

PRÉFECTURE , 8. 

A CÉDER.—Deux charges de notaire d'un bon produit; 

Trois charges d'huissier; 

Uiiigi'elf/e de justice de paix. (2024) 

(4903) A VENDRE ou A LOUER de strâtei — Vastes M-

timents el jardin, grande rue de Vaise, n°46. S'y adresser. 

(4830) A DATER DU 25 JUIN 1838, 

llEttttde «le Me 'ffVeHJatrd. 
AVOUÉ PRÈS LE TRIBUNAL CIVIL DE PREMIÈRE INSTANCE DE 

LYON , ,rwM 

Sera transférée quai de la Baleine, n» 18jml^M^_ 

G'Jifiiiffenient tie M&mie'iU: y 
A dater du lSjuin courant, les magasins eteompj 

MM. DECAEN frères et Ce seront transfères jjgv -

senal et rue du Plat, 4. L_^--—r" 

LES HIROMOEL^^! 
DONT LA MARCHE EST SUPÉRIEURE A CELLE DE_ 

BATEAUX A VAPEUR DE L'A SA». ' j «f 

Partent de LYON pour ClIALON, 

heures du malin, et les jours impairs, a » 

pour MAÇON, tous les jours, à midi. 

Prix des V
l
^i

SR
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es
.second/*' 

Pour CHALON, 4 fr. les premières, '£ £
 k5jc

conJi> 

Pour MAÇON, 2 fr. les premièfe^^^^^^. Pour MAÇON, 2 lr. les premiere^j^__ 

(4009) On désirerait acheter un ̂ £S^^\ 
S'adresser rue du Bœuf, n» ̂ ^^^r1^^] 
 ■

 (é h
j
e

n acu-'"" 

(4809) A VENDRE. —Un fonds de M - .^.r. 

situé cours Lafayette, maison ReydeKi- i. 


